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portant renouvellement de 1'auforisation de fonctionnement

LE D^PARTEMENT delivrce a 1'association des parents des pcrsonnes

handicap ees mentales et de leurs amis (APEI) de Chamb6ry

pour Ie fonctionnement de son Service d'accueil de jour situe

113 rue Denys Pradelle

73000 CHAMBERY

LE PRESIDENT DU CONSEIL DIIPARTEMENTAL,
Pole social

Direction personnes Sg6es-personnes handicap^es

Service « Accueil en Stnblissements PH et SAAD»

Contact: Aviva MAX

® 0479602928
's3D aviva.max(%savoie,fl'

VU Le code general des collectivites ten'itoriales ;

VU Le code de 1'action. sociale et des families (CASF) notamment les articles L.312-1; L,312 -8 ;

L.313-1 ; L.313-3 ; L.313-5 ; D.312-198 aD.312-205 ;

VU La loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 renovant 1'action sociale et medico-sociale;

VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant r6forme de 1'hopital et relative aux patients, a la

sante et aux tenitoires, modifi6e par la loi n°2011-940 du 10 aout 2011 ;

VU La lot n°2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la societe au

vieillissement;

VU La lot n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre systeme de sante;

VU Le decret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des

^tablissements et services sociaux et medico-sociaux;

VU Le decret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des evaluations de la qualite

des etablissements et services sociaux et medico-sociaux;

VU Le d6cret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant Ie decret n°2021-1476 du 12 novembre

2021 relatif au rythme des evaluations de la qualite des etablissements et sei-vices sociaux et

medico-sociaux;

VU L'arrete d'autorisation du President du Conseil departemental du lw novembre 2008 du

service accueil de jour ;

Considerant les conclusions de 1'evaluation externe realisee dans la stmcture, favorable au

renouvellement de I'autorisation;
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ARRETE

Article 1 : L'autorisation de fotictionjtiement du Service d'accueil de jour (SAJ) accordee a 1'APEI

est renouvelee pour une duree de 15 ans a compter du ler novembre 2023,

Article 2 : L'etablissement est repertorie au fichier national des etablissements sanitaires et sociaux

(FINESS) de la fa9on suivante ;

Entite juridique : APEI de Chambery
Adresse : 127 rue de Larzac - 73000 CHAMBERY

? FINESS : 730784709
Code statut: 61- ASS.L.1901 R.U.P

Etablissement: service accueil de jour

?PD^ESS : 730010279
Adresse : 113 rue Denys Pradelle - 73000 CHAMBERY

Categorie ; 395 - Etablissement accueil temporaire pour adultes handicapes

Discipline : 658 - accueil temporaire pour adultes handicapes

Mode de fonctionnement: accueil de jour

Capacite : 27

Clientele : 010 - tous types de deficiences personnes handicapees

Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation, a 1'issue des 15 ans, sera subordonne aux

resultats de 1'evaluation mentiormee a 1'article L.312-8 du code de 1'action sociale et des families,

dans les conditions prevues par 1'article L.313-5 du meme code,

Article 4 : Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, la direction ou Ie

fonctiomiement de Petablissement par rapport aux caracteristiques prises en consideration pour son

autorisation devra etre porte a la connaissance de 1'autorite competente selon les termes de 1'article

L313-1 du code de Faction sociale et des families. L'autorisation ne peut etre cedee sans son

accord,

Article 5 : L'etablissement est habilite a recevoir des beneficiaires de 1'aide sociale a

Ph6bergement.

Article 6 ; Dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs, Ie present

arrete peut faire 1'objet d'un recours gracieux aupres du President du Conseil d6partemental de la

Savoie et/ou d'unrecours contentieux devant Ie tribunal administratif de Lyon.

Article 7 : Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux, Madame la Directrice

gen6rale adjointe du pole social et Monsieur Ie President de 1'association APEI de Chambery sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arre^X^tii sera :': -' ';"~~- 7^-j

"8 flVP -?n'i; public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
I <; j' 1,

affiche a la Maine de la conunune concemee,...W™"^ EX6cUTOliya """" u"lu "uuuuu11" ——-
poul'IOPI>&i^A^^^^^i,

pal'cy"--""""7ouMe President CHAMBERY, Ie
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Corine WOLFF
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